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(57) L’invention concerne un moyen de commande
de frein de stationnement assisté électriquement, ce
moyen de commande permettant d’ajuster le niveau de
serrage demandé.

Le moyen de commande (1) de frein de stationne-
ment électrique, comprend un organe mobile (2) par rap-
port à un socle (3), ce moyen de commande (1) étant
destiné à piloter un actionneur électrique capable d’ap-

pliquer un effort de freinage à un ou plusieurs câbles de
frein. L’organe mobile (2) peut être déplacé par un utili-
sateur et immobilisé entre plusieurs positions, et ce
moyen de commande (1) pilote l’actionneur électrique
pour qu’il applique à chaque câble de frein un effort de
freinage ayant une valeur qui correspond à la position
de l’organe mobile.

L’invention s’applique aux véhicules automobiles
équipés d’un frein de stationnement électrique.
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Description

[0001] L’invention concerne un moyen de commande
de frein de stationnement électrique de véhicule auto-
mobile, comprenant un organe mobile par rapport à un
socle, ce moyen de commande pilotant un actionneur
électrique apte à appliquer un effort de freinage à un ou
plusieurs récepteurs de freinage tels que des freins à
disque ou à tambour, éventuellement via des câbles.
[0002] De façon générale, un frein de stationnement
est un dispositif de commande parallèle à la commande
hydraulique de frein principal, il comprend notamment
des câbles transmettant un effort de serrage vers des
récepteurs de freins intégrant une commande mécani-
que parallèle à la commande hydraulique.
[0003] Les freins de stationnement classiques, dits
"frein à main" comprennent une palette, ou poignée, so-
lidaire en rotation d’une poulie, en association avec un
câble de frein qui s’enroule sur cette poulie.
[0004] Le choix du niveau d’effort de freinage est réa-
lisé par l’utilisateur qui perçoit directement l’effort qu’il
applique au câble de frein lorsqu’il tire sur la palette.
[0005] Un dispositif à cliquet réalise le blocage en po-
sition serrée de l’ensemble constitué par la palette et la
poulie. Ce dispositif comprend un cliquet escamotable,
solidaire de la poulie, qui est apte à dépasser de celle-ci
pour la bloquer en s’engageant dans une denture cor-
respondante solidaire d’une partie fixe du véhicule.
[0006] Le cliquet est maintenu en position sortie par
un ressort et peut être escamoté par l’utilisateur au
moyen d’un bouton de déblocage qui agit sur le cliquet,
à l’encontre du ressort.
[0007] L’évolution actuelle conduit à des freins de sta-
tionnement électriques, c’est-à-dire dans lesquels l’ac-
tion de l’utilisateur sur la palette sollicite un actionneur
électrique qui génère l’effort appliqué aux câbles de
freins. L’utilisateur n’a ainsi pas à générer lui-même l’ef-
fort de serrage, comme dans les freins à main.
[0008] Les freins de stationnement électriques actuels
sont commandés au moyen d’un interrupteur électrique
du type bouton poussoir, que l’utilisateur enfonce pour
activer le frein de stationnement. Une carte électronique
située entre la palette et l’actionneur électrique pilote cet
actionneur pour qu’il applique aux câbles de freins un
effort ayant une intensité adaptée à la situation dans la-
quelle se trouve le véhicule.
[0009] Cette carte électronique est relativement
évoluée ; elle inclut un calculateur qui prend en compte
différents paramètres, notamment pour détecter et iden-
tifier les situations critiques afin de doser en conséquen-
ce l’effort de freinage. De telles situations critiques sont
par exemple un démarrage en côte ou un freinage avec
le frein de stationnement alors que le véhicule roule.
[0010] Le calculateur ne connaît pas nécessairement
tous les paramètres permettant d’identifier avec préci-
sion les différentes situations critiques pouvant se pré-
senter. Par conséquent, l’effort de freinage appliqué par
l’actionneur n’est pas toujours dosé de manière appro-

priée.
[0011] Le but de l’invention est de proposer une com-
mande de frein de stationnement électrique permettant
un dosage approprié de l’effort de freinage.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet un moyen
de commande de frein de stationnement électrique de
véhicule automobile, comprenant un organe mobile par
rapport à un socle, ce moyen de commande pilotant un
actionneur électrique apte à appliquer un effort de frei-
nage à un ou plusieurs récepteurs de freinage tels que
des freins à disque ou à tambour, éventuellement via des
câbles de frein, caractérisé en ce que l’organe mobile
qui peut être déplacé par un utilisateur peut être immo-
bilisé dans différentes positions, et en ce que ce moyen
de commande pilote l’actionneur électrique pour qu’il ap-
plique à chaque récepteur de freinage un effort de frei-
nage ayant une valeur qui correspond à la position de
l’organe mobile.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne mobile est un bouton rotatif pouvant occuper différen-
tes positions angulaires.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouton rotatif est lié en mouvement à deux capteurs
de déplacement redondants aptes chacun à identifier la
position angulaire du bouton rotatif.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de commande comprend un système d’indexa-
tion apte à immobiliser le bouton rotatif dans différentes
positions angulaires prédéterminées.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le socle comprend un chemin de came ayant une forme
générale d’arc de spirale et entourant une partie du bou-
ton rotatif, le bouton rotatif comprend un pion apte à cou-
lisser dans un logement, et ce pion a une extrémité main-
tenue en appui contre le chemin de came par un ressort
situé en fond du logement.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouton rotatif comprend un chemin de came ayant une
forme générale d’arc de spirale, le socle comprend un
pion apte à coulisser radialement dans un logement, et
ce pion a une extrémité maintenue en appui contre le
chemin de came par un ressort situé en fond du loge-
ment.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le chemin de came a une forme générale d’arc de spirale
et comprend des creux ou renfoncements successifs qui
correspondent chacun à une position d’indexation.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouton rotatif peut être déplacé par l’utilisateur au-delà
d’une dernière position d’indexation prédéterminée, sans
pouvoir être immobilisé au-delà de cette dernière position
d’indexation prédéterminée.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouton rotatif est mobile en rotation à l’encontre d’un
ressort de rappel, ce bouton rotatif étant aussi mobile en
translation le long de l’axe autour duquel il peut tourner,
entre une position tirée et une position poussée, ce bou-
ton rotatif et le socle comprennent chacun un aimant cir-
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culaire, ces deux aimants circulaires sont polarisés pour
s’attirer mutuellement, ces deux aimants circulaires ve-
nant en contact l’un avec l’autre lorsque le bouton rotatif
est tiré, ces deux aimants circulaires ont une surface de
contact présentant un coefficient de frottement suffisam-
ment élevé pour maintenir le bouton rotatif en position à
l’encontre du ressort de rappel lorsque ce bouton rotatif
est tiré.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de commande comprend une palette rotative
liée en mouvement au bouton rotatif.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’organe mobile est un levier pouvant être déplacé linéai-
rement entre plusieurs positions.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le levier est lié en mouvement à un ou plusieurs capteurs
de déplacement apte à identifier la position linéaire du
levier.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de commande comprend un système d’indexa-
tion apte à immobiliser le levier dans différentes positions
prédéterminées.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, comprenant un socle incluant une rainure
longitudinale dans laquelle peut coulisser le levier à l’en-
contre d’un ressort de rappel, cette rainure longitudinale
comprenant plusieurs échancrures latérales correspon-
dant chacune à une position indexée, et dans lequel le
levier est également mobile latéralement pour pouvoir
être engagé dans une échancrure de manière à être blo-
qué dans une position indexée.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le levier peut être déplacé par l’utilisateur au-delà d’une
dernière position d’indexation prédéterminée, sans pou-
voir être immobilisé au-delà de cette dernière position
d’indexation prédéterminée.
[0027] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le levier est mobile latéralement par rapport à la rainure,
entre une position sensiblement verticale et une position
rabattue, ce levier et le socle comprennent chacun un
aimant, ces deux aimants étant polarisés pour s’attirer
mutuellement, ces deux aimants viennent en contact l’un
avec l’autre lorsque le levier est rabattu, ces deux
aimants ont des surfaces de contact mutuelles présen-
tant un coefficient de frottement suffisamment élevé pour
maintenir le levier en position à l’encontre du ressort de
rappel lorsque ce levier est rabattu.
[0028] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de commande comprend une roue libre coo-
pérant avec l’organe mobile et des moyens de blocage
aptes à bloquer la roue libre lorsque le contact du véhi-
cule est éteint pour interdire toute manipulation de l’or-
gane mobile qui tendrait à diminuer l’effort de freinage
appliqué aux récepteurs.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de blocage incluent un pion basculant, un
ressort tendant à maintenir ce pion engagé dans une

denture externe de la roue libre pour la bloquer, et un
électroaimant apte à agir sur le pion basculant à l’encon-
tre du ressort pour débloquer la roue libre en désenga-
geant l’extrémité du pion de sa denture externe unique-
ment lorsque le contact du véhicule est enclenché.
[0030] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la roue libre comprend un moyeu solidaire de l’organe
mobile, l’organe mobile pouvant tourner dans le sens de
diminution de l’effort de freinage appliqué aux récep-
teurs, uniquement lorsque la roue libre est débloquée.
[0031] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la roue libre comprend un moyeu solidaire en rotation
avec une roue dentée engagée dans une crémaillère so-
lidaire en translation avec l’organe mobile et s’étendant
selon la direction de déplacement de cet organe, la cré-
maillère pouvant se déplacer dans le sens de diminution
de l’effort de freinage appliqué aux récepteurs, unique-
ment lorsque la roue libre est débloquée.
[0032] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence aux dessins
schématiques annexés donnés uniquement à titre
d’exemple illustrant plusieurs modes de réalisation de
l’invention et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue de face d’un premier mode
de réalisation de l’organe de commande selon
l’invention ;

- La figure 2 est une vue en coupe de l’organe de
commande de la figure 1 ;

- La figure 3 est un diagramme montrant la relation
entre l’effort et la position de l’organe de commande ;

- La figure 4 est une vue de face d’un second mode
de réalisation de l’organe de commande selon
l’invention ;

- La figure 5 est un autre diagramme montrant la re-
lation entre l’effort et la position de l’organe de
commande ;

- La figure 6 est une vue d’un troisième mode de réa-
lisation de l’organe de commande selon l’invention ;

- La figure 7 est une vue d’un quatrième mode de réa-
lisation de l’organe de commande selon l’invention ;

- La figure 8 est une vue de face d’un cinquième mode
de réalisation de l’organe de commande selon
l’invention ;

- La figure 9 est une vue en coupe de l’organe de
commande du cinquième mode de réalisation ;

- La figure 10 est un diagramme montrant la relation
entre l’effort et la position de l’organe de commande
dans le cas du cinquième mode de réalisation ;

- La figure 11 est une vue de dessus d’un sixième
mode de réalisation de l’organe de commande selon
l’invention ;

- La figure 12 est une vue en coupe de l’organe de
commande selon le sixième mode de réalisation de
l’invention ;

- La figure 13 est une vue de dessus de l’organe de
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commande selon un septième mode de réalisation
de l’invention ;

- La figure 14 est une vue de dessus de l’organe de
commande selon un huitième mode de réalisation
de l’invention ;

- La figure 15 est une vue de dessus d’un neuvième
mode de réalisation de l’organe de commande selon
l’invention ;

- La figure 16 est une vue en coupe de l’organe de
commande selon le neuvième mode de réalisation
de l’invention ;

- La figure 17 montre un premier dispositif additionnel
de sécurité ; et

- La figure 18 montre un second dispositif additionnel
de sécurité.

[0033] L’idée à la base de l’invention est de prévoir un
moyen de commande permettant à l’utilisateur de déci-
der de l’effort de freinage qu’il souhaite appliquer au frein
de stationnement, au lieu de remettre ce choix à une
électronique de traitement incluant un calculateur qui dé-
cide de l’intensité de freinage à appliquer.
[0034] Pour ce faire, le moyen de commande selon
l’invention inclut un organe mobile qui peut être déplacé
par l’utilisateur entre plusieurs positions. Ce moyen de
commande agit sur l’actionneur électrique du frein de
stationnement pour que ce dernier applique aux freins
un effort ayant une intensité qui dépend de la position de
l’organe mobile.
[0035] Dans les cinq premiers modes de réalisation de
l’invention, ce moyen de commande inclut un bouton ro-
tatif que l’utilisateur peut manipuler pour le faire tourner
et qu’il peut immobiliser dans une position angulaire de
son choix.
[0036] Dans quatre autres modes de réalisation qui
sont détaillés plus bas, ce moyen de commande inclut
un levier mobile en translation, et que l’utilisateur peut
immobiliser dans différentes positions linéaires.

1er mode de réalisation

[0037] Les figures 1 et 2 montrent un moyen de com-
mande 1 selon l’invention, dans lequel l’organe mobile
est un bouton rotatif 2 libre de pivoter autour d’un axe
AX, ce bouton rotatif étant monté sur un socle 3 fixe.
[0038] Ce bouton rotatif est lié en mouvement à un ou
plusieurs capteurs de déplacement destinés à identifier
sa position angulaire. Dans l’exemple des figures 1 et 2,
le bouton rotatif est lié en mouvement à l’axe 5 d’un po-
tentiomètre 6 dont le corps est rigidement solidaire d’une
partie fixe du véhicule.
[0039] Ce potentiomètre 6 est relié par des fils électri-
ques non représentés à un actionneur non représenté,
éventuellement à travers une carte électronique. Ainsi,
l’actionneur électrique peut être piloté par le potentiomè-
tre 6 pour appliquer aux freins un effort de freinage qui
est par exemple proportionnel à une tension de sortie du
potentiomètre 6, c’est-à-dire à la position angulaire du

bouton rotatif.
[0040] Selon l’invention, l’organe mobile qui est ici le
bouton rotatif 2 peut être immobilisé dans différentes po-
sitions angulaires, de telle sorte que l’utilisateur définit
l’effort de freinage qu’il souhaite obtenir en faisant pivoter
ce bouton rotatif d’une valeur plus ou moins grande.
[0041] Dans l’exemple des figures 1 et 2, le moyen de
commande 1 est équipé de moyens d’indexage mécani-
ques qui définissent quatre positions angulaires stables
prédéterminées.
[0042] Ces moyens d’indexage sont ici formés par un
chemin de came 7 réalisé dans le socle 3, qui entoure
une partie inférieure du bouton rotatif 2, et qui collabore
avec un pion coulissant 8 solidaire du bouton 2 et main-
tenu en appui contre ce chemin de came 7 par un ressort
9.
[0043] Plus particulièrement, le chemin de came 7 a
ici une forme d’arc de spirale comprenant des creux ou
renfoncements successifs s’étendant radialement, repé-
rés par 7a, 7b, 7c et 7d. Chaque creux ou renfoncement
correspond à une position d’indexation, c’est-à-dire à une
position stable dans laquelle le bouton rotatif peut être
immobilisé du fait de la pression exercée par le pion cou-
lissant 8.
[0044] Dans la figure 1, le bouton rotatif 2 est dans une
position angulaire pour laquelle le frein n’est pas activé,
à savoir la position pour laquelle le pion coulissant est
engagé dans le premier renfoncement 7a. Ce premier
renfoncement 7a correspond au début de l’arc de spirale,
à savoir, la portion de cet arc qui est la plus éloignée de
l’axe AX.
[0045] Grâce à la forme d’arc de spirale du chemin de
came 7, l’utilisateur doit exercer sur le bouton rotatif un
couple d’autant plus élevé qu’il souhaite faire pivoter ce
bouton sur un angle important. En d’autres termes l’effort
que doit exercer l’utilisateur est d’autant plus élevé que
cet utilisateur souhaite obtenir un freinage important.
[0046] Cette caractéristique permet notamment d’évi-
ter que l’utilisateur ne soit tenté d’effectuer systémati-
quement un serrage maximal du frein lorsqu’il actionne
ce frein, ce qui aurait pour inconvénient majeur de pro-
voquer une usure prématurée des câbles de freins et
autres organes de freinage.
[0047] La figure 3 est un diagramme dans lequel l’axe
des abscisses donne l’angle du bouton rotatif, et l’axe
des ordonnées donne l’effort à appliquer pour atteindre
une position angulaire. Elle montre la relation entre l’ef-
fort qu’applique l’utilisateur et la position angulaire du
bouton rotatif.
[0048] Comme visible sur cette figure, l’effort à appli-
quer pour atteindre une position de serrage élevée telle
que 7c ou 7d est supérieur à l’effort à générer pour at-
teindre une position de serrage plus faible telle que 7b.
[0049] Plus généralement, l’effort à appliquer pour
passer de la position 7c à 7d est supérieur à l’effort à
appliquer pour passer de la position 7b à 7c qui est lui-mê-
me supérieur à l’effort à appliquer pour passer de la po-
sition 7a à 7b.
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[0050] Cette spécificité pourra d’ailleurs être encore
accentuée en jouant sur les angles qui séparent les po-
sitions successives du bouton rotatif. Ainsi, il peut être
prévu que l’angle séparant les positions 7a et 7b soit
inférieur à celui séparant les positions 7b et 7c, qui est
lui-même inférieur à l’angle séparant les positions 7c et
7d.
[0051] Dans l’exemple des figures 1 à 3, le moyen de
commande comprend quatre positions indexées, mais il
pourrait aussi bien comprendre un nombre plus important
ou plus faible de positions indexées.
[0052] Dans la figure 2, on a aussi représenté un autre
capteur de déplacement qui est repéré par 11 et 12. Cet
autre capteur de déplacements est ici constitué par une
couronne 11 solidaire du socle 3, qui collabore avec un
curseur 12 solidaire du bouton rotatif. La couronne 11
porte plusieurs pistes électriques qui définissent plu-
sieurs secteurs angulaires, et le curseur 12 est en appui
sur cette couronne, de manière à être en contact électri-
que avec celle-ci.
[0053] Cet autre capteur de déplacement permet
d’identifier le secteur angulaire dans lequel se trouve le
bouton rotatif, pour piloter l’actionneur non représenté
du frein électrique.
[0054] Plus particulièrement, cet autre capteur de
mouvement est redondant avec le potentiomètre 6, de
manière à augmenter la fiabilité de fonctionnement du
moyen de commande. Avantageusement, une carte
électronique non représentée pilote l’actionneur électri-
que en étant électriquement reliée au potentiomètre 5, 6
et au capteur 11, 12, et cette carte synthétise les infor-
mations issues de ces deux capteurs pour piloter l’ac-
tionneur.
[0055] Dans le cas où les informations issues des deux
capteurs de positions sont contradictoires, la carte peut
ainsi signaler à l’utilisateur l’existence d’un défaut dans
le moyen de commande du frein.
[0056] Ce moyen de commande, du fait de ses faibles
dimensions peut être placé au choix à différents endroits
dans le véhicule, comme par exemple sur la console cen-
trale, ou bien sur le tableau de bord, ce qui permet de
libérer l’espace situé entre les deux sièges, qui est ha-
bituellement occupé par les commandes de frein classi-
ques.

2ème mode de réalisation

[0057] Dans l’exemple des figures 1 et 2, le chemin de
came 7 comprend en début de parcours un premier ren-
foncement 7a, qui correspond à une position angulaire
pour laquelle le frein est desserré, et un dernier renfon-
cement 7d qui se situe dans la dernière portion du chemin
de came 7, et qui correspond à une position angulaire
du bouton rotatif pour laquelle le frein est à son niveau
de serrage maximal.
[0058] Dans le second mode de réalisation de l’inven-
tion qui est représenté sur la figure 4, le profil du chemin
de came comprend, dans la dernière portion qui corres-

pond à des niveaux de serrage élevés, une zone sensi-
blement rectiligne, repérée par 7’d.
[0059] Cette dernière zone 7’d est prévue pour per-
mettre un serrage maximal du frein par l’utilisateur tout
en assurant que l’utilisateur ne soit pas tenté de deman-
der un serrage maximal du frein de façon systématique.
[0060] Plus particulièrement, cette zone rectiligne 7’d
correspond à une position instable du bouton rotatif 2.
Lorsque l’utilisateur souhaite obtenir un serrage maximal
du frein, il doit faire tourner le bouton pour qu’il atteigne
une position angulaire dans laquelle le pion est en appui
dans cette zone rectiligne 7’d, et maintenir le bouton ro-
tatif dans cette position pour que l’actionneur augmente
le niveau de serrage qu’il applique.
[0061] Plus l’utilisateur maintient le bouton dans cette
position angulaire pendant une durée importante, plus
l’actionneur augmente le niveau de serrage. Lorsque
l’utilisateur relâche le bouton rotatif, celui-ci revient spon-
tanément se positionner dans la position 7c, du fait de la
pente de la section rectiligne 7’d.
[0062] Ce second mode de réalisation assure ainsi que
l’utilisateur ne demande un serrage maximal que lorsque
cela est réellement nécessaire, ce qui permet d’augmen-
ter la durée de vie des câbles et autres organes consti-
tutifs du frein de stationnement.
[0063] Le diagramme de la figure 5 donne la relation
entre la position angulaire du bouton rotatif et l’effort à
appliquer à celui-ci, dans le cas de ce second mode de
réalisation. Ce diagramme dans lequel la position angu-
laire est représentée sur l’axe des abscisses, et l’effort
à fournir sur l’axe des ordonnées fait apparaître que l’ef-
fort que doit appliquer l’utilisateur pour obtenir un serrage
maximal est supérieur à celui qu’il doit appliquer pour
atteindre les autres positions angulaires indexées, et que
la zone rectiligne 7’d ne correspond pas à une position
stable du bouton rotatif.
[0064] Avantageusement, l’organe de commande
peut être dimensionné de telle manière que l’effort à ap-
pliquer pour passer de la position 7c à la position 7’d soit
nettement supérieur à celui qui doit être fourni pour pas-
ser de la position 7b à 7c.

3ème mode de réalisation

[0065] Dans les modes de réalisation précédents, le
moyen de commande se présente sous la forme d’un
bouton rotatif qui est par exemple placé sur la console
du véhicule, et que l’utilisateur actionne directement pour
commander le freinage.
[0066] Mais ce bouton rotatif peut aussi se présenter
sous la forme d’une palette ou poignée dont l’embase
est montée rotative, comme dans le troisième mode de
réalisation de l’invention qui est représenté sur la figure 6.
[0067] Dans cet exemple, le bouton rotatif est une pa-
lette 13 ayant une forme similaire à celle d’une poignée
d’actionnement de frein à main classique, et pouvant être
positionnée par exemple entre les deux sièges avant du
véhicule, dans le prolongement d’un accoudoir 14 qui
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constitue ici le socle du moyen de commande.
[0068] Comme visible dans la figure 6, c’est ici dans
le bouton rotatif, à savoir l’embase rotative de la palette
13, qu’est réalisé un chemin de came 7. Le pion coulis-
sant 8 est quant à lui apte à se déplacer dans un logement
10 qui est ici réalisé dans le socle 14.
[0069] Le chemin de came définit ici quatre position
stables repérées par 7a à 7d, comme dans le premier
mode de réalisation, de telle sorte que le diagramme don-
nant l’effort en fonction de la position angulaire pour ce
troisième mode de réalisation est le diagramme de la
figure 3 qui a été présenté plus haut.

4ème mode de réalisation

[0070] Dans un quatrième mode de réalisation de l’in-
vention, le moyen de commande comprend une palette
rotative, comme dans le troisième mode de réalisation,
mais le chemin de came 7 comprend une portion termi-
nale rectiligne 7’d, comme dans le second mode de réa-
lisation.
[0071] Ainsi, de manière analogue, la courbe de la po-
sition de la palette en fonction de l’effort à lui appliquer
est donnée par la figure 5.
[0072] Dans ce mode de réalisation l’utilisateur tire sur
la palette 13 pour commander le serrage du frein, et la
palette s’immobilise dans l’une des positions angulaires
indexées telles que 7a, 7b, ou 7c.
[0073] Si l’utilisateur souhaite obtenir un niveau de frei-
nage supérieur, il peut encore tirer la palette vers le haut
pour atteindre une position angulaire dans laquelle le
pion 8 est en appui dans la zone rectiligne 7’d du chemin
de came 7, ce qui correspond à une situation dans la-
quelle l’actionneur est piloté pour augmenter l’effort de
freinage tant que la palette est maintenue dans cette zo-
ne.
[0074] Lorsque l’utilisateur relâche la palette, celle-ci
revient spontanément dans la position 7c du fait de la
forme spécifique du chemin de came 7.

5ème mode de réalisation

[0075] Dans le cinquième mode de réalisation de l’in-
vention qui est représenté sur les figures 8 et 9, le moyen
de commande comprend un socle 3 et un bouton rotatif
2, mais le bouton rotatif est prévu pour pouvoir être im-
mobilisé par l’utilisateur dans toute position angulaire si-
tuée entre la position de serrage minimal et la position
de serrage maximal.
[0076] En d’autres termes, selon ce cinquième mode
de réalisation, l’utilisateur peut immobiliser le bouton ro-
tatif dans toute position angulaire au lieu d’être limité aux
positions indexées telles que les positions 7a à 7d qui
étaient prévues dans les modes de réalisation précé-
dents.
[0077] Cette possibilité est obtenue au moyen d’un
bouton rotatif 2 qui peut aussi être déplacé selon la di-
rection axiale pour être positionné soit dans une position

poussée soit dans une position tirée.
[0078] Lorsque l’utilisateur souhaite manipuler ce bou-
ton rotatif, il doit le pousser comme dans l’exemple de la
figure 9 pour pouvoir le faire pivoter jusqu’à une position
angulaire voulue, puis il doit le tirer vers lui pour que le
bouton rotatif s’immobilise de façon stable dans la posi-
tion angulaire souhaitée.
[0079] Comme représenté sur les figures 8 et 9, le
moyen de commande selon ce cinquième mode de réa-
lisation comprend un socle 3 incluant une portion can-
nelée 17 sur laquelle est engagé un noyau central 18
ayant une section interne cannelée.
[0080] La portion cannelée 17 et le noyau 18 s’éten-
dent selon la direction axiale AX, le noyau 18 pouvant
se déplacer axialement le long de cet axe AX pour être
soit poussé soit tiré.
[0081] Le noyau 18 est entouré par le bouton rotatif 2
qui peut pivoter par rapport à ce noyau 18 et se translater
le long de l’axe AX, avec le noyau 18.
[0082] Comme visible sur la figure 9, l’une des extré-
mité du noyau 18 est engagée dans la portion cannelée
17, et l’extrémité opposée de ce noyau comprend une
tête portant le pion 8. Ce pion 8 est mobile radialement,
et est maintenu en appui contre un chemin de came 7
qui est réalisé dans une zone du bouton rotatif 2 entou-
rant la tête du noyau 18.
[0083] Comme visible sur la figure 8, le chemin de ca-
me 7 a ici une forme d’arc de spirale qui est dépourvue
de creux ou de renfoncements car ce n’est pas ce chemin
de came qui permet l’immobilisation du bouton en rota-
tion comme c’était le cas dans les mode de réalisation
présentés plus haut.
[0084] Dans ce mode de réalisation, le chemin de ca-
me 7 est une partie d’un dispositif de rappel tendant à
ramener le bouton rotatif dans sa position initiale. Il as-
sure notamment que l’effort que doit appliquer l’utilisateur
pour faire pivoter le bouton 2 est d’autant plus important
qu’il souhaite atteindre une position angulaire correspon-
dant à un serrage de forte intensité.
[0085] La relation entre la position angulaire et l’effort
à appliquer est représentée schématiquement sur la fi-
gure 10 dans laquelle la position angulaire est représen-
tée sur l’axe des abscisses, et l’effort à fournir sur l’axe
des ordonnées.
[0086] Comme visible dans cette figure 10, l’effort à
fournir pour faire pivoter le bouton est une fonction con-
tinûment croissante de la position angulaire de celui-ci.
[0087] La possibilité d’immobiliser le bouton rotatif 2
dans toute position angulaire comprise entre la position
de desserrage et la position de serrage maximal est ob-
tenue grâce à des aimants ayant des formes toriques. Il
peut aussi être envisagé de mettre en oeuvre, en com-
plément, des secteurs de forme toriques, crantés, afin
d’empêcher la rotation.
[0088] Ces aimants qui sont représentés en coupe sur
la figure 9 sont situés sensiblement au niveau de la base
du bouton rotatif, c’est-à-dire à proximité de la portion
cannelée 17.
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[0089] Plus particulièrement, le bouton rotatif 2 com-
prend à son extrémité qui est la plus proche de la portion
cannelée 17 du socle 3, un épaulement définissant une
paroi plane circulaire 20. Cette paroi plane circulaire 20
porte deux aimants 20a et 20b respectivement sur sa
face dirigée vers la tête du noyau 18 et sur la face oppo-
sée.
[0090] Autour de la portion cannelée 17, le socle 3 dé-
finit une cavité comprenant deux surfaces situées en
vis-à-vis respectivement de l’aimant 20a et de l’aimant
20b. Ces deux surfaces portent respectivement deux
autres aimants de formes toriques 21a et 21b.
[0091] Les polarités de ces quatre aimants sont agen-
cées pour que l’aimant 20a et l’aimant 21a s’attirent mu-
tuellement, et pour que l’aimant 20b et 21b s’attirent mu-
tuellement.
[0092] Ainsi, lorsque l’utilisateur pousse le bouton ro-
tatif 2, par exemple en appuyant sur la tête du noyau 18,
les aimants 20a et 21a s’éloignent l’un de l’autre ce qui
fait réduire leur attraction mutuelle, alors que les aimants
20b et 21b sont rapprochés l’un de l’autre ce qui accroît
l’intensité de leur attraction mutuelle, de sorte que le bou-
ton rotatif 2 est maintenu de façon stable dans un état
enfoncé.
[0093] Lorsque l’utilisateur tire le bouton rotatif 2 vers
lui, ce sont les aimants 20b et 21b qui s’éloignent l’un de
l’autre, et les aimants 20a et 21a sont rapprochés l’un de
l’autre jusqu’à être en appui l’un contre l’autre pour main-
tenir le bouton rotatif de façon stable dans une position
angulaire et de façon stable en position tirée, à l’encontre
du dispositif de rappel comprenant le chemin de came
7, le pion 8, et le ressort 25.
[0094] Avantageusement, les aimants 20a et 21a ont
des surfaces de contact mutuelles qui définissent un
coefficient de frottement relativement élevé pour assurer
le maintien en position angulaire du bouton rotatif 2 lors-
que ces surfaces sont en contact l’une avec l’autre.
[0095] Il est aussi possible de choisir les surfaces de
contact pour que la valeur de ce coefficient de frottement
soit à la fois suffisamment élevée pour bloquer le bouton
rotatif dans sa position angulaire, et suffisamment faible
pour permettre à l’utilisateur de faire pivoter le bouton
rotatif sans qu’il lui soit nécessaire de le repousser.
[0096] Comme visible sur les figures, grâce à ce
moyen de commande, pour relâcher le frein de station-
nement, l’utilisateur peut simplement enfoncer le bouton
rotatif en exerçant un effort sur la tête du noyau 18 ce
qui a pour effet de décoller les aimants 20a et 21a l’un
de l’autre, et provoque spontanément le retour du bouton
rotatif dans sa position de desserrage sous l’effet de l’ac-
tion du pion coulissant 8 qui est maintenu en appui contre
le chemin de came 7 par le ressort 9.
[0097] A l’inverse, partant d’un état desserré du frein,
dans lequel le bouton rotatif 2 est enfoncé, l’utilisateur
doit simplement faire pivoter le bouton rotatif 2 pour ob-
tenir le niveau de serrage souhaité, puis tirer le bouton
vers lui pour qu’il s’immobilise de façon stable dans la
position angulaire choisie.

[0098] En variante, les aimants 20a, 20b, 21a et 21b
peuvent être remplacés par un ou plusieurs ressorts à
lames tels que ceux repérés par 20c sur la figure 9 et
tendant à placer spontanément le bouton rotatif dans une
position privilégiée ou une autre, à savoir la position en-
foncée, et la position tirée.
[0099] Plus particulièrement, chaque ressort à lame
20c est solidaire d’une partie rapportée au support 3 et
solidaire de celui-ci, et chacun de ces ressorts est situé
en regard du bord de la paroi circulaire 20.
[0100] Chaque ressort s’étend parallèlement à l’axe
du noyau 18, et a chacune de ses extrémités fixée à la
partie rapportée. De plus, chaque comprend une zone
courbe, située à mi-longueur, interceptant le bord de la
paroi 20, de manière à repousser celle-ci soit vers la po-
sition enfoncée, soit vers la position tirée.
[0101] En complément des ressorts 20c, la commande
comprend une ou plusieurs dents solidaires de la paroi
20, chaque dent coopérant avec une crémaillère circu-
laire complémentaire située à l’emplacement de l’aimant
21a, pour maintenir le bouton rotatif dans toute position
angulaire lorsque ce bouton rotatif est tiré.

6ème mode de réalisation

[0102] Dans les différents modes de réalisation pré-
sentés plus haut, l’organe mobile du moyen de comman-
de est un bouton rotatif, mais l’invention prévoit égale-
ment que cet organe mobile soit un levier déplaçable en
translation par rapport au socle 3 pour définir avec pré-
cision le niveau de freinage souhaité, comme c’est le cas
dans les modes de réalisation qui suivent.
[0103] Selon un sixième mode de réalisation de l’in-
vention qui est représenté sur les figures 12 et 13, le
moyen de commande selon l’invention comprend un so-
cle de forme sensiblement parallélépipédique, dans le-
quel coulisse un levier 22 qui peut ainsi être déplacé le
long d’un axe longitudinal AL qui correspond à la direction
du plus grand côté de ce socle parallélépipédique.
[0104] Plus particulièrement, le levier 22 coulisse dans
une rainure 26 réalisée dans la paroi supérieure horizon-
tale du socle 3, et ce levier 22 a sa base solidaire d’un
curseur 23 qui coulisse longitudinalement dans des rails
de guidage 23a et 23b réalisés à l’intérieur du socle 3.
[0105] Comme visible sur la vue en coupe de la figure
12, le levier 22 est solidaire en mouvement du curseur
23 tout en pouvant tourner par rapport à celui-ci autour
de l’axe longitudinal AL, de sorte que l’utilisateur peut
incliner ce levier vers la droite sur la figure 12 ou bien le
positionner verticalement.
[0106] Comme dans les autres modes de réalisation
présentés plus haut, le moyen de commande est ici équi-
pé d’un détecteur de déplacement 24 qui permet d’iden-
tifier la position longitudinale du levier 22 dans le socle
3 pour piloter l’actionneur électrique de telle sorte qu’il
applique aux câbles de frein un effort de freinage qui soit
proportionnel à la position longitudinale du levier.
[0107] La figure 11 fait apparaître un ressort de rappel
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25 ayant une extrémité solidaire du socle 3 et une extré-
mité solidaire du curseur 23. Grâce à ce ressort de rappel
25 du levier, l’utilisateur doit exercer sur le levier un effort
d’autant plus important qu’il souhaite le placer dans une
position correspondant à un niveau de serrage important.
[0108] Comme visible dans la figure 11, la rainure 26
qui est réalisée dans la paroi supérieure horizontale du
socle comprend une portion principale longitudinale pa-
rallèle à l’axe AL, et dans laquelle coulisse le levier.
[0109] Cette rainure comprend encore des échancru-
res latérales repérées par 26a, 26b et 26c, qui constituent
un crantage permettant d’immobiliser le levier 22 dans
différentes positions d’indexations prédéterminées, de
manière à maintenir un effort de serrage sur les freins.
[0110] Chaque échancrure latérale s’étend selon une
direction perpendiculaire à la direction AL vers la droite
sur les figures. Lorsque le levier est avancé par l’utilisa-
teur et qu’il est au niveau d’une échancrure latérale, l’uti-
lisateur peut engager ce levier dans cet évidement en
faisant pivoter ce levier vers la droite autour de l’axe AL.
[0111] Ainsi, le levier est maintenu en position dans
l’échancrure en étant maintenu en appui contre celle-ci
par le ressort de rappel 25.
[0112] Comme visible sur la figure 11, les échancrures
latérales comprennent chacune un bossage dans la zone
qui les relie à la rainure principale, de sorte que le dia-
gramme donnant la correspondance entre la position lon-
gitudinale du levier et l’effort à appliquer a la même allure
que celui de la figure 3.

7ème mode de réalisation

[0113] La rainure 26 peut également être prévue pour
comprendre une zone terminale rectiligne, c’est-à-dire
sans échancrure latérale, qui correspond à une portion
dans laquelle l’utilisateur doit emmener le levier 22 lors-
qu’il souhaite obtenir un serrage maximal, mais dans la-
quelle il n’est pas possible d’immobiliser ce levier.
[0114] Ainsi, dans le septième mode de réalisation qui
correspond à la figure 14, la rainure 26 est formée par
une longue portion droite comprenant deux échancrures
26a et 26b, et cette portion droite se termine par une
zone 26’c qui est dépourvue d’échancrure latérale.
[0115] Le diagramme donnant la position en fonction
de l’effort à appliquer pour ce mode de réalisation a la
même allure que celui de la figure 5.

8ème mode de réalisation

[0116] Dans le huitième mode de réalisation qui est
représenté sur la figure 14, la rainure 26 c’est la dernière
échancrure latérale qui est prolongée par une portion
rectiligne 26’c qui s’étend parallèlement à la longue por-
tion droite de la rainure en étant décalée vers la droite.
[0117] Ainsi, lorsque l’utilisateur souhaite obtenir un
effort de serrage maximal, il doit d’abord déplacer le levier
jusqu’au niveau de la dernière échancrure 26b pour pou-
voir l’engager dans celle-ci en faisant pivoter le levier

vers la droite. Il peut alors continuer de déplacer le levier
22 le long de la portion rectiligne 26’c pour demander
une intensité de serrage maximale.

9ème mode de réalisation

[0118] Selon le neuvième mode de réalisation qui est
représenté sur les figures 15 et 16, le moyen de com-
mande selon l’invention est agencé pour permettre à l’uti-
lisateur d’immobiliser le levier 22 dans toute position le
long de la rainure 26.
[0119] Selon ce mode de réalisation, le dispositif com-
prend également un socle parallélépipédique 3 dans le-
quel coulisse longitudinalement un levier 22 selon l’axe
AL, ce levier étant ici aussi apte à pivoter vers la droite
sur les figures et étant retenu par un ressort de rappel
25. La rainure 26 a ici une forme rectangulaire, en étant
dépourvue d’échancrure latérale.
[0120] Dans ce neuvième mode de réalisation, le
moyen de commande comprend quatre aimants repérés
par 28a, 28b, 29a et 29b. Les deux aimants 28a et 28b
sont par exemple des pastilles aimantées fixés au levier
22, de part et d’autre de la base de ce levier. Les deux
aimants 29a et 29b ont chacun une forme linéaire et
s’étendent parallèlement à la rainure 26 en étant placés
sous la paroi horizontale supérieure, en étant en
vis-à-vis, respectivement des aimants 28a et 28b du le-
vier.
[0121] Ces aimants sont encore polarisés de telle ma-
nière que les aimants 28a et 29a s’attirent mutuellement,
et de telle sorte que les aimants 28b et 29b s’attirent
également mutuellement.
[0122] Lorsque le levier occupe une position verticale,
comme sur les figures, il peut être déplacé le long de la
rainure. Mais lorsqu’il est rabattu vers la droite sur les
figures, l’aimant 28a vient en contact avec l’aimant 29a
qui l’attire, ce qui a pour effet d’immobiliser le levier dans
la position correspondante.
[0123] Avantageusement, les aimants 28a et 29a ont
des surfaces de contacts choisies et traitées pour définir
un coefficient de frottement relativement élevé afin d’as-
surer l’immobilisation du levier lorsqu’ils sont en appui
l’un contre l’autre.
[0124] De même que dans le cas du bouton rotatif pré-
senté plus haut, le coefficient de frottement défini par les
surfaces de contact de ces aimants est choisi pour avoir
une valeur à la fois suffisamment élevée pour maintenir
le levier immobile à l’encontre du ressort 25, mais aussi
suffisamment faible pour permettre à l’utilisateur de dé-
placer longitudinalement le levier 22 sans avoir à l’incliner
vers la gauche sur les figures, de manière à lui permettre
d’ajuster le niveau de serrage souhaité avec précision.
[0125] Il est aussi possible de mettre en oeuvre, en
complément, des secteurs linéaires crantés afin de faci-
liter l’immobilisation du levier.
[0126] Ainsi, partant d’une position desserrée de l’or-
gane de commande, l’utilisateur doit avancer le levier
pour commander le serrage à un niveau qui correspond
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à la position du longitudinale du levier, et il doit rabattre
ce levier vers la droite pour l’immobiliser en position afin
que l’actionneur maintienne le niveau de serrage deman-
dé.
[0127] On notera que pour desserrer le frein, il suffit à
l’utilisateur de tirer le levier vers la gauche sur les figures
pour décoller les aimants 28a et 29a de sorte que le levier
revient alors spontanément vers la position de desser-
rage sous l’effet du ressort de rappel 25.
[0128] La courbe donnant la relation entre la position
du levier et l’effort nécessaire pour atteindre cette posi-
tion a ici la même allure que celle du diagramme de la
figure 10.
[0129] En variante, les aimants 28a, 28b, 29a, 29c
peuvent être remplacés par un ressort à lame repéré par
28c sur la figure 16, ce ressort à lame étant solidaire du
curseur 23 et coopérant avec le levier 22 pour le posi-
tionner soit en appui vers la droite sur la figure, soit ver-
tical.
[0130] Ce ressort 28c a la forme d’une lame repliée en
son centre, et coopère avec un ergot 28d rigidement so-
lidaire du pied du levier 22.
[0131] Le pli central du ressort à lame 28c intercepte
l’ergot 28d lorsque le levier est basculé vers la droite ou
vers la gauche, ce qui a pour effet de maintenir sponta-
nément le levier dans deux positions privilégiées,
c’est-à-dire soit vers la gauche soit vers la droite, selon
la position dans laquelle il est laissé par l’utilisateur.
[0132] En complément du ressort 28c, la commande
comprend une ou plusieurs dents ou doigts solidaires du
pied du levier, chaque dent coopérant avec une cré-
maillère complémentaire située à l’emplacement de
l’aimant 29a, pour maintenir le levier dans toute position
longitudinale donnée lorsqu’il est rabattu vers la droite
sur les figures.
[0133] Le dispositif de commande comprend encore,
avantageusement, des circuits électriques ou électroni-
ques complémentaires pour que le desserrage du frein
ne soit possible que lorsque le contact du véhicule est
enclenché.
[0134] Cependant, après avoir déplacé le bouton ro-
tatif 10 ou le levier longitudinal 22 vers la position de
desserrage lorsque le contact est éteint, et donc sans
provoquer le desserrage du frein, l’enclenchement ulté-
rieur du contact pourrait provoquer un desserrage brutal
et imprévu du frein. L’invention apporte également un
dispositif additionnel de sécurité afin d’éviter cette situa-
tion dangereuse.
[0135] Ce dispositif additionnel est représenté sché-
matiquement pour une commande à bouton rotatif dans
la figure 17, et pour une commande à levier linéaire dans
la figure 18.
[0136] Dans le cas d’une commande à bouton rotatif,
il comprend une roue libre 30 ayant un moyeu solidaire
en rotation du bouton rotatif 2, de telle sorte que lorsque
cette roue libre est immobilisée, elle autorise la rotation
du bouton 2 seulement dans un sens qui correspond au
sens de serrage du frein.

[0137] Un pion basculant 31, monté rotatif autour d’un
axe 32 situé en son centre, et coopérant avec un ressort
33 et avec un électroaimant 34 est prévu pour immobiliser
cette roue libre 30 ou pour la laisser libre de tourner selon
que l’électroaimant est désactivé ou activé.
[0138] Une première extrémité du pion basculant 31
comprend une dent 31’ entrant dans une denture externe
de la roue libre 30 pour l’immobiliser en rotation, le ressort
33 exerçant une pression tendant à engager cette dent
dans la denture.
[0139] Lorsque l’électroaimant 34 est activé,
c’est-à-dire notamment lorsque le contact du véhicule
est enclenché, l’électroaimant 34 agit sur la seconde ex-
trémité du pion basculant 31 pour le faire pivoter autour
de l’axe 32, dans le sens indirect sur les figures, à l’en-
contre du ressort 33.
[0140] Dans ce cas, la première extrémité du pion bas-
culant 31 libère la roue libre pour qu’elle puisse tourner
et permette ainsi au bouton rotatif de tourner dans les
deux sens.
[0141] L’utilisateur peut ainsi desserrer le frein seule-
ment lorsque le contact du véhicule est enclenché, puis-
que le bouton rotatif est alors mobile dans les deux sens
de rotation. Lorsque le contact n’est pas enclenché, la
roue libre 30 est immobilisée, et l’utilisateur ne peut agir
sur le bouton rotatif que pour le faire pivoter dans le sens
de serrage.
[0142] La roue libre 30 est ici présentée à titre d’exem-
ple de réalisation, mais elle pourrait aussi bien être rem-
placée par une roue simple ayant une denture périphé-
rique inclinée, de manière à autoriser le glissement de
la dent du pion basculant dans un sens, mais pas dans
l’autre.
[0143] La figure 18 montre une adaptation du dispositif
de la figure 17 à une commande à levier linéaire 22.
[0144] Comme visible sur cette figure, dans ce cas,
une crémaillère 35 est solidaire du curseur du levier 22
cette crémaillère s’étendant selon la direction de dépla-
cement de ce levier.
[0145] Une roue libre 30, avec un pion basculant 31,
similaires à ceux de la figure 17 coopèrent avec cette
crémaillère par l’intermédiaire d’une roue dentée 36, pour
interdire de manoeuvrer le levier vers la position de des-
serrage lorsque le contact du véhicule n’est pas enclen-
ché.
[0146] Plus particulièrement, la roue dentée 36 est en-
gagée dans la crémaillère et elle est solidaire en rotation
avec le moyeu 37 de la roue libre 30. Le levier basculant
31 avec le ressort 33 et l’électroaimant 34 coopèrent avec
la roue libre 30 de la même façon que dans le cas de la
figure 17.

Revendications

1. Moyen de commande (1) de frein de stationnement
électrique de véhicule automobile, comprenant un
organe mobile (2, 22) par rapport à un socle (3, 14),
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ce moyen de commande (1) pilotant un actionneur
électrique apte à appliquer un effort de freinage à un
ou plusieurs récepteurs de freinage tels que des
freins à disque ou à tambour, éventuellement via des
câbles de frein, caractérisé en ce que l’organe mo-
bile (2, 22) qui peut être déplacé par un utilisateur
peut être immobilisé dans différentes positions, et
en ce que ce moyen de commande (1) pilote l’ac-
tionneur électrique pour qu’il applique à chaque ré-
cepteur de freinage un effort de freinage ayant une
valeur qui correspond à la position de l’organe mo-
bile.

2. Moyen de commande selon la revendication 1, dans
lequel l’organe mobile (2) est un bouton rotatif pou-
vant occuper différentes positions angulaires.

3. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le bouton rotatif (2) est lié
en mouvement à deux capteurs de déplacement (5,
6, 11, 12) redondants aptes chacun à identifier la
position angulaire du bouton rotatif (2).

4. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le bouton rotatif (2) est lié
en mouvement d’une part à un potentiomètre (5, 6),
et d’autre part à un sélecteur à pistes électriques
(11, 12) qui constituent deux systèmes électriques
redondants aptes chacun à identifier la position an-
gulaire du bouton rotatif (2).

5. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, comprenant un système d’indexation
(7, 8, 9, 10) apte à immobiliser le bouton rotatif (2)
dans différentes positions angulaires prédétermi-
nées (7a, 7b, 7c, 7d).

6. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le socle (3, 14) comprend
un chemin de came (7) entourant une partie du bou-
ton rotatif (2) ayant une forme générale d’arc de spi-
rale, dans lequel le bouton rotatif (2) comprend un
pion (8) apte à coulisser dans un logement (10), et
dans lequel ce pion (8) a une extrémité maintenue
en appui contre le chemin de came (7) par un ressort
(9) situé en fond du logement (10).

7. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le bouton rotatif (2) com-
prend un chemin de came (7) ayant une forme gé-
nérale d’arc de spirale, dans lequel le socle (3, 14)
comprend un pion (8) apte à coulisser dans un lo-
gement (10), et dans lequel ce pion (8) a une extré-
mité maintenue en appui contre le chemin de came
(7) par un ressort (9) situé en fond du logement (10).

8. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le chemin de came (7)

ayant une forme générale d’arc de spirale comprend
des creux ou renfoncements successifs (7a, 7b, 7c,
7d) qui correspondent chacun à une position d’in-
dexation.

9. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le bouton rotatif (2) peut
être déplacé par l’utilisateur au-delà d’une dernière
position d’indexation (7c) prédéterminée, sans pou-
voir être immobilisé au-delà de cette dernière posi-
tion d’indexation prédéterminée.

10. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le bouton rotatif (2) est mo-
bile en rotation à l’encontre d’un ressort de rappel
(25), et dans lequel ce bouton rotatif (2) est aussi
mobile en translation le long de l’axe (AX) autour
duquel il peut tourner, entre une position tirée et une
position poussée, dans lequel ce bouton rotatif (2)
et le socle (3) comprennent chacun un aimant circu-
laire (20a, 21a), ces deux aimants circulaires étant
polarisés pour s’attirer mutuellement, dans lequel
ces deux aimants circulaires (20a, 21a) viennent en
contact l’un avec l’autre lorsque le bouton rotatif (2)
est tiré, et dans lequel ces deux aimants circulaires
ont une surface de contact présentant un coefficient
de frottement suffisamment élevé pour maintenir le
bouton rotatif (2) en position à l’encontre du ressort
de rappel (25) lorsque ce bouton rotatif (2) est tiré.

11. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, comprenant une palette rotative (13)
liée en mouvement au bouton rotatif (2).

12. Moyen de commande selon la revendication 1, dans
lequel l’organe mobile est un levier (22) pouvant être
déplacé linéairement entre plusieurs positions.

13. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le levier (22) est lié en mou-
vement à un ou plusieurs capteurs de déplacement
(24) apte à identifier la position linéaire du levier (22).

14. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, comprenant un système d’indexation
apte à immobiliser le levier dans différentes positions
prédéterminées.

15. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, comprenant un socle (3) incluant une
rainure longitudinale (26) dans laquelle peut coulis-
ser le levier (22) à l’encontre d’un ressort de rappel
(25), cette rainure longitudinale (26) comprenant plu-
sieurs échancrures latérales (26a, 26b, 26c) corres-
pondant chacune à une position indexée, et dans
lequel le levier (22) est également mobile latérale-
ment pour pouvoir être engagé dans une échancrure
de manière à être bloqué dans une position indexée.
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16. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le levier (22) peut être dé-
placé par l’utilisateur au-delà (26’c) d’une dernière
position d’indexation prédéterminée (26b), sans
pouvoir être immobilisé au-delà de cette dernière po-
sition d’indexation prédéterminée.

17. Moyen de commande selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le levier (22) est mobile
latéralement par rapport à la rainure (26), entre une
position sensiblement verticale et une position ra-
battue, dans lequel ce levier (22) et le socle (3) com-
prennent chacun un aimant (28a, 29a), ces deux
aimants étant polarisés pour s’attirer mutuellement,
ces deux aimants (28a, 29a) venant en contact l’un
avec l’autre lorsque le levier (22) est rabattu, ces
deux aimants (28a, 29a) ayant des surfaces de con-
tact mutuelles présentant un coefficient de frotte-
ment suffisamment élevé pour maintenir le levier en
position à l’encontre du ressort de rappel (25) lors-
que ce levier (22) est rabattu.

18. Moyen de commande selon l’une des revendications
1 à 17, caractérisé en ce qu’il comprend une roue
libre (30) coopérant avec l’organe mobile (2, 22) et
des moyens de blocage (31, 33, 34) aptes à bloquer
la roue libre (30) lorsque le contact du véhicule est
éteint pour interdire toute manipulation de l’organe
mobile (2, 22) qui tendrait à diminuer l’effort de frei-
nage appliqué aux récepteurs.

19. Moyen de commande selon la revendication 18, ca-
ractérisé en ce que les moyens de blocage incluent
un pion basculant (31), un ressort (33) tendant à
maintenir ce pion (31) engagé dans une denture ex-
terne de la roue libre (30) pour la bloquer, et un élec-
troaimant (34) apte à agir sur le pion basculant (31)
à l’encontre du ressort (33) pour débloquer la roue
libre (30) en désengageant l’extrémité du pion (31)
de sa denture externe uniquement lorsque le contact
du véhicule est enclenché.

20. Moyen de commande selon la revendication 18 ou
19, caractérisé en ce que la roue libre (30) com-
prend un moyeu solidaire de l’organe mobile (2), l’or-
gane mobile (2) pouvant tourner dans le sens de
diminution de l’effort de freinage appliqué aux récep-
teurs, uniquement lorsque la roue libre (30) est dé-
bloquée.

21. Moyen de commande selon la revendication 18 ou
19, caractérisé en ce que la roue libre (30) com-
prend un moyeu solidaire en rotation avec une roue
dentée (36) engagée dans une crémaillère (35) so-
lidaire en translation avec l’organe mobile (22) et
s’étendant selon la direction de déplacement de cet
organe (22), la crémaillère (35) pouvant se déplacer
dans le sens de diminution de l’effort de freinage

appliqué aux récepteurs, uniquement lorsque la roue
libre (30) est débloquée.
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